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Communiqué de presse de l'ASA du 17 septembre 2003

L'Assemblée des membres de l'Association suisse des actuaires (ASA) s'est récent-

ment tenue à Genève, en même temps que diverses séances de travail. Outre les tra-
vaux scientifiques, des questions actuelles liées à la sécurité sociale et au dévelop-
peinent de la législation de la surveillance des assurances ont été abordées à cette
occasion.

Les conditions-cadres de la prévoyance professionnelle font l'objet de querelles vio-
lentes. L'Association suisse des actuaires prend position comme suit sur les princi-
pales questions techniques de la prévoyance professionnelle.

Taux de conversion

Depuis l'introduction de la LPP, le taux de conversion servant à calculer le montant
des rentes de vieillesse correspond à 7,2% de l'avoir de vieillesse. Ce taux se fonde

sur un taux d'intérêt technique (4%) impossible à atteindre dans l'environnement ac-

tuel, ainsi que sur des tendances de mortalité qui remontent à plus de 25 ans. C'est

pourquoi il est prévu, dans le cadre de la révision de la LPP, de ramener le taux de

conversion à 6,8% sur une période de 10 ans. Cette réduction n'est toutefois pas
suffisante. L'analyse d'un taux de conversion des rentes réaliste doit aussi tenir

compte de l'allongement futur de l'espérance de vie.

La détermination du taux d'intérêt technique doit tenir compte de la constance à long
terme de ce dernier; en d'autres termes, il doit pouvoir être atteint avec la plus gran-
de certitude sur une période de temps prolongée. Les tables de mortalité EVK 1980

utilisées pour déterminer le taux de conversion de 7,2% reposent sur des observa-
fions statistiques datant de 1973 à 1978. La baisse de mortalité observée depuis lors
nécessite une diminution du taux de conversion de 0,4 point. La prise en considéra-
tion de la baisse de mortalité future nécessite en outre une baisse supplémentaire de

0,3 point environ du taux de conversion.

Une diminution du taux d'intérêt technique de 0,5% donne lieu à un taux de conver-
sion inférieur de quelque 0,35 point au taux actuel. Nous considérons comme très

risqué un taux d'intérêt technique supérieur à 3%.
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Taux d'intérêt minimal

Le taux d'intérêt minimal est la rémunération minimale de l'avoir de vieillesse ser-

vant au financement des futures prestations de vieillesse. Il convient d'observer le

principe suivant pour la détermination du taux d'intérêt minimal:

Le taux d'intérêt minimal devrait être un taux d'intérêt sans risque et conforme

au marché.

Afin d'atteindre un certain pourcentage du dernier salaire perçu avant la retraite

(taux de remplacement), le taux d'intérêt minimal devrait, à long terme, corres-

pondre au moins au niveau de la progression salariale. En l'absence d'une déprécia-
tion de l'avoir de vieillesse, le taux d'intérêt minimal devrait, à long terme, aussi être

adapté au niveau de l'inflation.

Néanmoins, ces paramètres ne peuvent pas être impérativement maintenus chaque
année. 11 s'agit d'objectifs à atteindre sur une longue période, mais ne pouvant pas

être fixés avec une sûreté absolue.

Le taux d'intérêt minimal proposé par la Commission LPP se fonde sur un rende-

ment des nouveaux placements et correspond dès lors à un rendement du marché.

Celui-ci pourrait certes être utilisé pour les bonifications de vieillesse de l'année,
mais pas pour l'avoir de vieillesse total. L'avoir de vieillesse total peut tout au plus
être rémunéré sur la base du rendement du portefeuille (soit le rendement moyen des

obligations dans le portefeuille de placements). Si le rendement du portefeuille est

supérieur à celui du marché, le taux d'intérêt minimal ne doit pas dépasser le rende-

ment du marché, sans quoi les institutions de prévoyance dépourvues d'un porte-
feuille de placements (par ex. les institutions nouvellement créées) ne pourraient pas

atteindre le taux d'intérêt minimal. C'est pourquoi le modèle de la Commission LPP

n'est pas satisfaisant et doit être adapté.

Transparence

Dans le cadre de la révision de la LPP, le législateur a prévu des dispositions favori-

sant la transparence dans la prévoyance professionnelle. Dans cette optique, les ins-

titutions de prévoyance doivent respecter le principe de la transparence quant aux

bases qu'elles choisissent et fournir des informations quant au rendement des capi-
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taux, à l'évolution des risques du point de vue technique, aux frais de gestion, à la

constitution de provisions, etc.

L'accroissement de la transparence à tous les niveaux doit permettre de rétablir la

confiance des assurés dans la prévoyance professionnelle et ses prestataires.

Cette mesure est la bienvenue. Il convient néanmoins de définir correctement les dé-

tails des dispositions relatives à la transparence et de promulguer à cet effet une or-
donnance aux dispositions clairement formulées.

Forte du savoir-faire et des recommandations de nombreux experts et hautes écoles,

l'ASA entend collaborer à l'élaboration de documents corrects d'un point de vue

technique.

Le Comité

Dr. A/arc C/marc/

Président de l'Association suisse

des actuaires

A/rtoW Sc/mei/ÉT

Membre du Comité
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